
ORANGE : Le dialogue social sur
ordonnances

Orange a proposé la négociation d’un accord afin d’accompagner les
salariés dans cette crise sanitaire exceptionnelle et préparer l’avenir.
Une opportunité pour la CFDT, de porter un projet ambitieux pour :

 Reconnaitre l’engagement de tout le personnel,
 Consolider les conditions de travail et les mesures de protection,
 Partager, anticiper et préparer les scénarios post-confinement.

Néanmoins, la CFDT restait prudente : la direction de l’entreprise a annoncé
qu’elle aurait recours aux ordonnances alors même que le secteur des
Télécommunications tourne à plein régime !
Stéphane Richard a rassuré en externe, à de multiples reprises, sur les capacités
financières d’Orange, annoncé les facilités de paiement faites aux partenaires,
l’aide de la Fondation, et réfléchit toujours concernant le dividende à verser aux
actionnaires.
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